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à Marc Tarabella 

en matière de Jeunesse 
 
 

 
 
Fadila Laanan, la ministre de la Culture et de l’Audiovisuel de la Communauté 
française, a reçu Marc Tarabella, le nouveau ministre de la Jeunesse de la 
Communauté française, ce mardi après-midi.  
 
Fadila Laanan a transmis une série de documents à Marc Tarabella et a fait le point 
avec le nouveau ministre sur une série de dossiers qu’elle gérait depuis le début de 
la législature. À la suite de sa prestation de serment, vendredi matin, devant le 
Parlement de la Communauté française, Marc Tarabella a, en effet, repris les 
compétences en matière de politique de jeunesse jusqu’ici exercées par Fadila 
Laanan au sein du Gouvernement de la Communauté française. 
 
Fadila Laanan a souhaité à son nouveau collègue toute la réussite possible dans ce 
secteur qui recouvre, notamment, le soutien aux Organisations de jeunesse 
(mouvements de jeunesse et services à destination des jeunes) et aux Centres de 
jeunes (Maisons de jeunes, Centres d'information des jeunes, centres de rencontre 
et d'hébergement).  
 
Pendant trois années, Fadila Laanan s'est efforcée de mener une politique culturelle 
de jeunesse qui développe les potentialités créatrices des jeunes, favorise leur 
expression et permette le développement de leurs projets. Au-delà de l'appui 
structurel aux associations de jeunesse, la Communauté épaule, en effet, la 
réalisation de projets par les jeunes dans de nombreux domaines : arts, échanges 
internationaux, animations dans les quartiers, activités audiovisuelles, actions 
citoyennes… A travers cette politique, la Communauté française contribue à 
renforcer l'implication citoyenne des jeunes et les place résolument en position 
d'acteurs. 



 
Au cours de ces trois années, le cabinet de Fadila Laanan a, d’autre part, produit un 
important travail législatif de fond pour répondre aux attentes des secteurs 
concernés et en concertation permanente avec eux, afin de stabiliser, de conforter, 
de pérenniser et de renforcer leurs initiatives. Le suivi de ce travail relève, depuis le 
20 juillet 2007, du ministre Marc Tarabella.  
 
Enfin, au cours de ces trois années, comme ministre de la Jeunesse, Fadila Laanan a 
également eu de nombreux contacts avec les jeunes, qu'elle compte bien entendu 
perpétuer sous une autre forme, comme ministre de la Culture. Pour Fadila Laanan, 
il est en effet primordial d'insister sur le considérable potentiel de créativité et de 
générosité de cette jeunesse que certains tentent parfois de résumer, de façon 
caricaturale, aux problèmes qu'elle vit ou à ceux qu'elle cause. 
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